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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de la convocation : 12 janvier 

L’an deux mille quinze, le vingt janvier à 18 h 

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie, sur la convocation et sous la
présidence de : Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A.  DECAGNY  - J-P.COULON  -  M.GAMRA  –  N.  LEBLANC  -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY  -
N.GOMES  -  B.MORIAME  -  M.DANNEELS  -  M.GRAS  -  C.DEROO  -  A.NEZZARI  -  Y.  ZUMSTEIN -
C.DEMUYNCK -  J.PAQUE -  J.MICHAUX  -  G.CAMBRELENG - P.MATAGNE  -  C.DEMOUSTIER - P.NESEN -
A.PIEGAY -  R.PILATO  -  S.SERHANI  -  D.DEJARDIN  -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  -
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT – F. TRINCARETTO - J-Y.HERBEUVAL - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL -
C.DI POMPEO -S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : Y. ZUMSTEIN (à A. DECAGNY) – C. DEMOUSTIER (à R. PILATO) – A.
PIEGAY (à M-C. MORETTI) – F. LEFEBVRE (à P. NESEN) - B. MORIAME (à C. DEROO)  32,
(arrivée à la question n° 1)- N. TAJDIRT (à P. MATAGNE) (arrivée pendant la question n° 1)

EXCUSES :

ABSENT(S) : 

SECRETAIRE DE SEANCE : Xavier DUBOIS

OBJET N° 0 : Sambre et Meuse

La société Sambre et Meuse connaît des difficultés financières et de trésorerie.
Par cette motion, nous soutenons activement l’entreprise Sambre et Meuse et ses salariés.
La Ville de Maubeuge continuera de soutenir les salariés de sa commune par l’intermédiaire de son
Centre Communal d’Action Sociale afin d’accompagner ceux-ci  dans leurs demandes diverses,  au
titre d’un soutien exceptionnel et dans la mesure de ses possibilités.
Nous comptons également sur l’engagement de l’État et de ses représentants élus, pour entamer
auprès des instances nationales des négociations afin de pérenniser cette société, sauvegarder les
emplois et favoriser une reprise éventuelle par un nouvel investisseur.
Il est proposé au Conseil Municipal:

 D’approuver la motion de soutien à l’entreprise Sambre et Meuse
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Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,

 Approuve la motion de soutien à l’entreprise Sambre et Meuse

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,
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